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SEANCE DU
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Nombre de conseillers en exercice     :
71

Nombre de conseillers présents :
56

Date de convocation :
22 juin 2023

Date d'affichage : 
29 juin 2023

OBJET : 
BLANZY - Rue du stade - 
Dévoiement des réseaux eau 
potable et eaux pluviales - 
convention de financement

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 66

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 66

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 10

• n'ayant pas donné pouvoir : 5

L'AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, le 28 juin à dix-
huit  heures  trente le  Conseil  communautaire,
régulièrement convoqué, s'est réuni en séance,  Salle
Bourdelle  -  Embarcadère  -  71300  MONTCEAU-LES-
MINES,  sous  la  présidence  de M.  David  MARTI,
président

ETAIENT PRESENTS :
M.  Jean-François  JAUNET  -  Mme  Isabelle  LOUIS  -  Mme
Monique LODDO - M. Guy SOUVIGNY - M. Philippe PIGEAU -
Mme Montserrat  REYES  -  M.  Georges  LACOUR -  M.  Jean-
Claude  LAGRANGE -  Mme  Evelyne  COUILLEROT  -  M.  Cyril
GOMET - Mme Frédérique LEMOINE - M. Jean-Marc FRIZOT -
M. Daniel MEUNIER
VICE-PRESIDENTS

Mme Viviane PERRIN - Mme Alexandra MEUNIER - M. Noël
VALETTE  -  M.  Michel  CHARDEAU  -  M.  Alain  BALLOT  -  M.
Charles LANDRE - Mme Marie-Thérèse FRIZOT - M. Jean-Paul
BAUDIN - M. Denis BEAUDOT - M. Jean GIRARDON - M. Denis
CHRISTOPHE  -  Mme  Christiane  MATHOS  -  Mme  Séverine
GIRARD-LELEU - M. Sébastien GANE - M. Gérard DURAND -
M. Felix MORENO - M. Lionel DUPARAY - M. Michel TRAMOY -
Mme Christelle  ROUX-AMRANE -  M.  Yohann  CASSIER  -  M.
Gilbert COULON - M. Marc MAILLIOT - M. Guy MIKOLAJSKI -
M. Jean PISSELOUP - M. Marc REPY - M. Enio SALCE - M.
Jean-Paul LUARD - M. Laurent SELVEZ - M. Eric COMMEAU -
M. Christian GRAND -  M.  Bernard DURAND -  Mme Pascale
FALLOURD - M. Christophe DUMONT - M. Daniel DAUMAS - M.
Armando DE ABREU - M.  Bernard FREDON -  Mme Chantal
LEBEAU - M. Didier LAUBERAT - Mme Barbara SARANDAO -
Mme Gilda SARANDAO - Mme Paulette MATRAY - M. Gérard
GRONFIER - 
CONSEILLERS 

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
M. Michel CHAVOT
M. Sébastien CIRON
M. Frédéric MARASCIA
M. Abdoulkader ATTEYE
Mme Salima BELHADJ-TAHAR
M. PINTO (pouvoir à M. Bernard DURAND)
Mme BLONDEAU (pouvoir à Mme Barbara SARANDAO)
Mme JARROT (pouvoir à M. Gérard GRONFIER)
Mme PICARD (pouvoir à M. Georges LACOUR)
Mme GHULAM NABI (pouvoir à M. Guy SOUVIGNY)
Mme MICHELOT-LUQUET (pouvoir à M. Bernard FREDON)
M. PRIET (pouvoir à M. Cyril GOMET)
M. BUISSON (pouvoir à M. Jean-Paul LUARD)
M. BURTIN (pouvoir à M. Jean GIRARDON)
Mme MARTINEZ (pouvoir à M. Jean-Claude LAGRANGE)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
M. Philippe PIGEAU 





Vu la décision en date du 15 décembre 2022 par laquelle le déclassement de la rue du stade, sur la
commune de Blanzy, a été actée,

Vu la décision en date du 27 mars 2023 par laquelle la cession à la commune de Blanzy de l’emprise
de la rue du stade a été formalisée,

Vu l’arrêté de Monsieur le maire de Blanzy en date du 19 décembre 2022 par lequel a été accordé à la
commune de Blanzy un permis de construire portant sur la réalisation d’un centre technique pour les
services municipaux sur l’emprise de la parcelle cadastrée section AK n° 262 et de la rue du stade,

Considérant  que  ces  travaux  ne  pourront  être  réalisés  que  si  les  réseaux  eau  potable  et  eaux
pluviales présents sous l’emprise de la rue du stade sont dévoyés,

Vu l’article 3 de l’arrêté précité de Monsieur le Maire Blanzy en date du 19 décembre 2022 qui met à
la charge de la commune de Blanzy les travaux de dévoiement desdits réseaux,

Le rapporteur expose : 

« Ces travaux de dévoiement étant à la charge de la commune, il convient de formaliser cette prise en
charge financière. Pour ce faire, une convention a été rédigée et signée par Monsieur le Maire de
Blanzy.

Aussi, il vous est proposé d’approuver les termes de la convention de financement à passer avec la
commune de Blanzy pour la prise en charge financière des travaux de dévoiement des réseaux eau
potable et  eaux pluviales situés sous l’emprise de la rue du stade sur la commune de Blanzy et
d’autoriser Monsieur le Président à signer cette convention ;

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- D’approuver  les  termes de la  convention de  financement  à  passer  avec  la  commune de
Blanzy pour la prise en charge financière des travaux de dévoiement des réseaux eau potable
et eaux pluviales situés sous l’emprise de la rue du stade sur la commune de Blanzy ;

- D’autoriser Monsieur le Président à signer cette convention.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 29 juin 2023
et publié, affiché ou notifié le 29 juin 2023

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME



DEVOIEMENT DES RESEAUX D’EAU POTABLE ET D’EAUX PLUVIALES DE LA RUE DU STADE A BLANZY
CONVENTION

PREAMBULE 

La commune de Blanzy veut créer, sur son territoire, rue du stade, un nouveau centre technique pour les 
services municipaux.
Pour mener à bien ce projet, elle a demandé et obtenu de la Communauté Urbaine la cession de l’emprise 
de la rue du stade. Par contre, cette rue sert également d’emprise à des réseaux eau potable et eaux 
pluviales dont l’emplacement actuel est incompatible avec le projet en question.
La commune s’est donc rapprochée de la Communauté Urbaine pour organiser ces travaux et leur prise en 
charge.
La convention qui suit détaille l’ensemble des travaux qui seront réalisés par la Communauté Urbaine et 
pris en charge par la commune de Blanzy. 
Le présent préambule est partie intégrante de cette convention.

Entre 

La Communauté Le Creusot Montceau (CUCM), rue de la Verrerie CS 90069 71206 LE CREUSOT CEDEX, 
représentée par son Président, Monsieur David MARTI, dûment habilité par une délibération du Conseil 
Communautaire en date du 28 juin 2023,
d'une part,
et la commune de Blanzy, 2 rue de la république 71450 Blanzy, représentée par son maire, Monsieur Hervé 
MAZUREK, dûment habilité par délibération du 23 février 2023
d'autre part,

Il a été convenu et décidé ce qui suit :

Article 1 – OBJET

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions de la prise en charge financière du 
dévoiement des réseaux d’eau potable et d’eaux pluviales rue du stade à Blanzy par la commune de Blanzy.

Article 2 – ENGAGEMENT DE LA COMMUNE

La commune de Blanzy s’engage tout d’abord à prendre en charge financièrement les travaux de 
dévoiement des réseaux d’eau potable et d’eaux pluviales rue du stade à Blanzy. Afin de permettre à la 
CUCM de récupérer la totalité des sommes qui lui seront facturées, les montants inscrits au budget 
principal seront HT et ceux inscrits au budget annexe eau potable seront TTC.
Sur le budget principal, la CUCM se chargera de récupérer la TVA restant à son compte l’année suivant les 
travaux par le biais du FCTVA. 

Ces travaux et leur coût peuvent se détailler de la manière suivante :
• Budget annexe eau potable : 

o Dévoiement du réseau d’eau potable, déplacement du poteau d’incendie et du 
branchement privé ainsi que le raccordement au réseau existant : 22 600 € HT soit 27 120 
€ TTC.

• Budget principal : 
o Dévoiement du réseau d’eau pluvial: 27 000 € (montant non assujetti à la TVA) ;
o 5 % de maitrise d’œuvre : 2480 € (montant non assujetti à la TVA).



Le coût total prévisionnel de la prise en charge par la commune est donc de 56 600 €.
Ces travaux devront être réalisés suivant les règles de l’art applicables à la matière.

Les montants indiqués ci-dessus sont susceptibles de modifications en fonction des aléas qui peuvent 
survenir à l’occasion du chantier. Par contre, toute hausse supérieure à 10% devra faire l’objet d’un 
avenant.

Article 3 – ACCEPTATION DE LA COMMUNAUTE URBAINE

La Communauté Urbaine Le Creusot Montceau-les-Mines accepte la proposition de la commune de Blanzy 
telle que cette dernière est décrite à l’article 2 de la présente convention.

Article 4 – DESCRIPTION DES TRAVAUX PUBLICS ET ENGAGEMENTS RECIPROQUES

4.1 – Travaux publics à réaliser

La Communauté Urbaine Le Creusot Montceau-les-Mines s’engage à réaliser les travaux décrits à l’article 2 
des présentes. Elle s'engage également à veiller à l'achèvement des travaux d'extension et de 
raccordement du réseau d'eau potable au plus tard 1 an après la signature de la présente convention. Un 
plan détaillant les tracés des dévoiements à réaliser est joint en annexe.

4.2 – Modalités d’exécution des engagements de la commune de Blanzy

La Commune de Blanzy se libèrera de ses obligations par règlement de sa participation financière sur 
présentation du bilan général des dépenses réelles défini ci-dessous : 

• Copie des Décomptes Généraux Définitifs (DGD) des marchés de travaux ; 
• Certificat de réalisation des travaux délivré par la Communauté Urbaine faisant apparaître le 

montant réel des travaux. 

Après communication de ces documents, un mandat de recette sera émis par le comptable de la 
Communauté Urbaine à l’encontre de la Mairie pour un montant HT correspondant à celui figurant dans le 
DGD auquel s’ajoutera le montant des prestations de maitrise d’œuvre. 

Article 5 – NON EXÉCUTION DES TRAVAUX 

En cas de non-achèvement des travaux de réalisation des équipements publics listés à l'article 2 dans le 
délai prescrit par l'article 4.1, la présente convention sera alors caduque.

Article 6 – DATE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à sa date de signature, elle est souscrite pour une durée de 3 années.
 
Article 7 – JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE ET MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toutes les contestations qui pourront s’élever entre les parties au sujet de l’application ou de 
l’interprétation de la présente convention feront, au préalable, l’objet d’une tentative de règlement 
amiable. En cas d’échec de la conciliation, tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente 
sera du ressort du Tribunal Administratif de Dijon.

Pour l’exécution de la présente, les parties font élection de domicile :
 La Communauté Urbaine Le Creusot Montceau-les-Mines :  Monsieur le Président, en son siège social situé 
Château de la Verrerie, BP 90069, 71200 LE CREUSOT,
La commune de Blanzy : Monsieur le Maire, en sa Mairie, 2 rue de la république, 71450 Blanzy.

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les parties.



Fait à Le Creusot en deux exemplaires originaux, le _____ février 2023,

Pour la Communauté Urbaine Le Creusot 
Montceau-les-Mines,                                                                   
                           
Le Président,
David MARTI

Pour la commune de Blanzy,

Le Maire,
Hervé MAZUREK 




















